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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique du sport
Question écrite n° 104018

Texte de la question

M. Dino Cinieri demande à M. le ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative de bien vouloir lui
faire connaître le bilan des actions mises en oeuvre dans le cadre du dispositif Solidarité qui permet à des
jeunes issus des quartiers sensibles de découvrir des activités encadrées par des professionnels dans les
établissements relevant de son ministère.

Texte de la réponse

Le ministère de la jeunesse, des sports et de la vie associative organise pour la 3e année consécutive
l'opération « solidarité ! ». Cette opération se poursuit en partenariat avec l'Agence nationale des chèques-
vacances et en lien avec dix-sept associations nationales afin d'offrir des séjours ou des journées d'activités à
des enfants qui ne partent pas en vacances. L'objectif 2006 était d'accueillir 12 500 enfants (8 000 en 2005, 4
000 en 2004), principalement âgés de onze à dix-sept ans dans les établissements publics du ministère (centres
d'éducation populaire et de sport [CREPS], écoles et instituts nationaux) durant les vacances scolaires. Cette
année, le ministère a accentué son action en direction des jeunes les plus démunis issus des quartiers
sensibles, avec un effort particulier en direction d'un public féminin. Le choix des jeunes est opéré par les
services déconcentrés du ministère en collaboration avec les associations locales et les services sociaux des
municipalités de la région concernée. Les séjours, d'une durée maximum de cinq jours, ou les participations plus
ponctuelles, s'inscrivent dans une démarche éducative et de découverte de pratiques culturelles, scientifiques et
sportives, qui varient selon le lieu d'accueil des participants. Les jeunes ont ainsi pu découvrir et pratiquer
diverses activités sportives (judo, BMX, hockey sur gazon, futsall...), et pour certains faire l'ascension d'un
sommet du massif du Mont Blanc avec l'École nationale de ski et d'alpinisme, naviguer à bord du Pen Duick
avec l'École nationale de voile, découvrir le cadre prestigieux de l'École nationale d'équitation à Saumur.
D'autres activités, comme une initiation à l'astronomie (à travers l'opération Nuit des étoiles) et des ateliers de
slam poésie ont également été proposées aux jeunes participants. De même, plusieurs initiatives originales sont
aussi développées, plus axées sur l'éducation et l'insertion de jeunes en difficulté. Ainsi, le CREPS d'Houlgate a
mis en place des ateliers diététiques pour enseigner la nutrition à des jeunes souffrant d'obésité et de diabète ;
le CREPS de PACA a initié de jeunes handicapés à la plongée subaquatique et aux pratiques de secourisme.
Ces jeunes ont donc été mis en situation de réussite par le sport, aspect capital pour leur donner envie de
poursuivre une activité sportive collective. À ce jour, on compte environ 10 000 participants. Le bilan définitif de
l'opération « solidarité ! » 2006 ne sera connu qu'en fin d'année, des séjours devant encore se dérouler durant
les vacances de novembre et d'hiver.
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